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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

Tél : 01.39.49.73.64 
Mél : pref-cab-bpa@yvelines.gouv.fr 
Adresse : 1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES 
 

 
 
 

 
 

Arrêté n°     
autorisant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions 

par les sapeurs-pompiers du service départemental d’incendie et de secours 
des Yvelines 

 
 
 
        Le préfet des Yvelines, 

                                                                            Officier de la Légion d’honneur, 
 
 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, 
notamment le e du 1 de son article 6 ; 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ; 
 
Vu la loi n° 2018-697 du 03 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras 
mobiles par les autorités de sécurité publique, notamment son article 1er ; 
 
Vu le décret n° 2019-743 du 17 juillet 2019 relatif aux conditions de l’expérimentation de 
l’usage de caméras individuelles par les sapeurs-pompiers dans le cadre de leurs 
interventions ; 
 
Vu la demande adressée par le président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines, en vue d’obtenir l’autorisation de 
procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions par les sapeurs-pompiers du service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines ; 
 
Considérant que la demande transmise par le président du conseil d’administration du 
service départemental d’incendie et de secours des Yvelines est complète et conforme aux 
exigences du décret susvisé ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1er : L’enregistrement audiovisuel des interventions des sapeurs-pompiers du service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines est autorisé au moyen de 36 caméras 
individuelles. 
 
Article 2 : Le public est informé de l’équipement des sapeurs-pompiers du service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en caméras individuelles et des 
modalités d’accès aux images par information sur le site internet du SDIS des Yvelines. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les sapeurs-pompiers. Le 
déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes filmées, sauf 
si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est pas permanent, a pour 
finalités la prévention des incidents au cours des interventions des sapeurs-pompiers, le 
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves dans le cadre 
d'une procédure judiciaire, ainsi que la formation liée à la gestion des interventions au cours 
desquelles se produit ou est susceptible de se produire un incident de nature à mette en péril 
l'intégrité physique. 
 
 Article 4 :  Lorsque les sapeurs-pompiers ont procédé à l’enregistrement d’une intervention, 
les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support 
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être 
consultés qu’à l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique 
sécurisé. Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en 
temps réel ne peut être mis en œuvre. 

Article 5 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce 
délai, ils sont détruits. Lorsque les données ont, dans le délai de six mois, été extraites et 
transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles 
sont conservées selon les règles propres à chacune de ces procédures. Les données utilisées à 
des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 

Article 6 : Le directeur et le directeur adjoint du service d’incendie et de secours, ainsi que les 
agents individuellement désignés et habilités par le directeur et le directeur adjoint du 
service d’incendie et de secours, ont seuls accès aux données et informations enregistrées 
dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur besoin d’en 
connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et 
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative 
ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents. 

Article 7 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une 
action de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou 
partie des données et informations enregistrées dans les traitements :  
- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale ; 
- les inspecteurs et inspecteurs associés de l’inspection générale de la sécurité civile, 
- l’autorité de gestion exerçant le pouvoir disciplinaire ainsi que les membres des instances 
disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances, 
- les agents chargés de la formation des personnels. 
 
Article 8 : Dès notification du présent arrêté, le président du conseil d’administration du 
service départemental d’incendie et de secours des Yvelines adresse à la commission 
nationale de l’informatique et des libertés un engagement de conformité aux dispositions du 
décret n° 2019-743 du 17 juillet 2019 relatif aux conditions de l’expérimentation de l’usage de 
caméras individuelles par les sapeurs-pompiers dans le cadre de leurs interventions et les 
éléments relatifs aux modalités et conditions de mise en œuvre du traitement, 
complémentaires à l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère 
personnel adressées à la commission nationale de l’informatique et des libertés par le 
ministère de l’Intérieur. 
 
L’enregistrement audiovisuel des interventions des sapeurs-pompiers autorisé par le présent 
arrêté pour une durée d’expérimentation jusqu’au 5 février 2022 et ne peut être mis en 
œuvre qu’après réception du récépissé de la commission nationale de l’informatique et des 
libertés et avis de la commission nationale de l’informatique et des libertés sur l’analyse 
d’impact relative à la protection des données à caractère personnel. 
 
Article 9 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire 
l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux. 
 
 

…/… 
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Article 10 : L’arrêté n° 78-2019-12-11-007 autorisant l’enregistrement audiovisuel de leurs 
interventions par les sapeurs-pompiers du service départemental d’incendie et de secours 
des Yvelines du 11 décembre 2019 est abrogé. 

Article 11 : Le préfet des Yvelines et le président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture des Yvelines. 
 
 
 

Fait à Versailles, le 21 Avril 2021 

 
Pour le préfet, et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

SIGNÉ 
 

Thomas LAVIELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Yvelines.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives).  

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. 
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